
REGISTRE DES QUESTIONS

 INFORMATIONS CONCERNANT L'ANNONCE

Collectivité : SM de l'eau de l'assainissement collectif de l'assainissement non-collectif des milieux aquatiques
Type d'annonce : Avis d'appel à la concurrence
Type de procédure : Procédure adaptée ouverte (petits lots selon l'article R.2123-1 2eme du CCP) inférieure

à 1 million euros HT (travaux)
Référence : 2026DPMO03
Date de mise en ligne : Le lundi 02 mars 2026 à 12:00:01
Date de clôture : Le jeudi 26 mars 2026 à 17:00:00
Titre : travaux du secteur MOA phase I - secteur orvin/ardusson travaux d’équipements

électromécaniques
Descriptif : Lieu(x) d’exécution :

Communes du Nord-Ouest Aubois : Avon-la-Pèze ; Villadin ; Saint-Lupien ;
Faux-Villecerf ; Trancault ; Marcilly-le-Hayer

Il est prévu :
• Hydraulique et équipements à l’intérieur du futur RSE de
d’Avon-la-Pèze ;
• Equipements de désinfection à intégrer à l’intérieur du futur RSE
d’Avon-la-Pèze ;
• Equipements de désinfection à créer dans le RSE existant de Villadin ;
• Surpresseur et équipements à remplacer dans le RSE existant de Villadin ;
• Equipements de désinfection à remplacer dans la station de pompage existante
de Saint-Lupien ;
• Equipements de désinfection à remplacer dans la bâche de reprise de
Faux-Villecerf ;
• Equipements de désinfection à remplacer dans le local du captage de Trancault ;
• Surpresseur à remplacer dans le réservoir existant de Marcilly-le-Hayer ;

REGISTRE DES QUESTIONS / REPONSES REPONDUES COLLEGIALEMENT

Question n° 2 Posée le 05/03/2026 à 11:53:23

Bonjour,
Afin de pouvoir étudier les besoins exprimés et établir une offre technique et financière
optimisée, nous sollicitons un report de 2 semaines de la date de remise des offres.

Répondue le 11/03/2026 à 09:03:15

Malheureusement, il n'y a pas de report de délai possible, en raison de la demande subvention à
l’AESN qui doit être impérativement déposé en avril 2026.

Question n° 1 Posée le 05/03/2026 à 11:47:47

Bonjour,
nous souhaitons pouvoir organiser une visite de sites. 
Quelles sont SVP les coordonnées de la personne à contacter ?

Répondue le 11/03/2026 à 09:04:05
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Bonjour aucune visite de site n'est prévue pour cette procédure
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